
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SENNETERRE 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE N° 2023-722 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2015-626 

ATTENDU QUE la Ville de Senneterre a adopté le règlement n° 2023-721 
modifiant le règlement n° 2015-625 étant le plan d'urbanisme de la Ville de 
Senneterre; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 110.4 de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme, une municipalité doit adopter tout règlement de concordance 
nécessaire pour assurer la confonnité au plan modifié de tout règlement qui n'y est 
pas réputé confonne en vertu de l'article 110.9 de ladite loi; 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Senneterre a adopté, lors de sa séance 
ordinaire du 16 janvier 2023, le projet de règlement de concordance n° 2023-722, 
afin de modifier le règlement de zonage n° 2015-626 de manière à assurer la 
conformité au plan d'urbanisme modifié; 

ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement de concordance a dûment 
été donné lors d'une séance du conseil tenue le 16 janvier 2023 et que le projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a eu lieu le 6 février 2023, 
conformément aux articles 125 à 127 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

À CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le conseil de la Ville de Senneterre, 
et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il suit, à savoir : 


















